
  

                           

 

  

 

TYPE VEHICULE NATURE INTERVENTIONS LIEU TARIF 

Agglomération de 

DAKAR 
30 000  FCFA 

THIES 65 000  FCFA 

MBOUR 70 000  FCFA 

DIOURBEL 85 000  FCFA 

KAOLACK 95 000  FCFA 

 

 

 

Véhicule Sanitaire 

Catégorie A 

(S M U R) 

 

 

 

Evacuation secondaire 
autres structures de soins 
vers Hôpital Principal 

SAINT-LOUIS 110 000  FCFA 

Evacuation sanitaire l’Hôpital Principal vers  
l’Aéroport Dakar-Yoff ou vice-versa 

20 000 FCFA 

Malades non hospitalisés reçus au niveau des 
urgences (SAU – BLOC) référés vers d’autres 
structures (agglomération de Dakar) 

 

6 500  FCFA 

 

 

 

Véhicule Sanitaire 

Catégorie C 

 
Malades hospitalisés transportés pour  les 
besoins de soins ou de transferts 

A la charge 
Hôpital Principal 

Véhicule Catégorie B 

Zone A 

(Ville de Dakar) 

 
15 000  FCFA 

Zone B 

(Pikine – Guédiawaye) 

 
20 000  FCFA 

 

 

 

Corbillard 

 

 

Transport mortuaire 
Hôpital Principal vers 

Zone C 

(Ville de Rufisque) 

 
25 000  FCFA 

Toutes zones de la 
Région de Dakar sauf 
Rufisque 

 
20 000  FCFA 

 

 

Ambulance-Taxi 

 

Transport malades 
sortant de l’Hôpital 
Principal vers 

Département de Rufisque 25 000  FCFA 
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PROCEDURE DE LOCATION 

 

 

� Pendant les heures ouvrables 

 

Pour les ambulances   : s’adresser au surveillant chef du Service d’Accueil 
                                       des Urgences (S.A.U.)  Tél. 839.50.50   Poste 5299 
               
Pour le corbillard     : s’adresser au chef de garage Tél. 839.50.96 

 

 

� En dehors des heures de service 

 

Pour les ambulances : s’adresser au surveillant de garde  

                               Tél. 839.50.50  Poste 5281  -  652.39.30 

                                       

Pour le corbillard  : s’adresser au major de garde 

                                           Tél. 839.50.50  Poste 5278  -  680.69.52 

 

La facture est établie par le SHSE ou le SAU sur présentation d’un bon de 

transport délivré par le surveillant du SAU, le chef du garage, le surveillant de 

garde ou le major de garde. 

 

Le paiement est comptant et n’est pas inclus dans la facture 

d’hospitalisation du malade. 

 

       
 


